
IMDG 2

Lieu 
en centre de formation ou chez le client

Validation
- évaluation
- note minimale exigée : 80% de bonnes réponses
- validité : 5 ans

Suivi
liste de présence signée chaque jour et attestation de suivi 
délivrée en fin de stage

Objectifs
À l’issue du stage de sensibilisation, la personne sera capable 
d’identifier les différentes étapes obligatoires permettant 
d’effectuer un envoi de marchandises dangereuses par voie 
maritime en localisant les informations utiles dans le Code 
IMDG, soit :
• Être capable de classer et remplir les conteneurs selon 

le Code IMDG
• Connaître les étiquettes de danger
• Identifier un colis contenant des marchandises 

dangereuses
• Connaître les procédures de chargement.

14heures

F O R M A T I O N

• Le Code IMDG et les règlementations nationales
• Classification des dangers et identification des matières
• Les polluants marins
• Marquage et étiquetage des colis et conteneurs
• Les emballages et GRV
• Le conteneurs et conteneur-citernes : empotage, séparation, marques et étiquettes
• La documentation de transport
• Séparation et chargement des conteneurs
• Le cas des quantités limitées
• Le transport routier d’approche aux ports et les transports mixtes route-ferry : application de 

l’ADRDispositions concernant les passagers et les membres d’équipage

+  Méthode pédagogique active et innovante permettant aux apprenants d’être 
acteurs de la formation

+  Formateurs professionnels du métier pour vous apporter une réelle expertise

+  Des formations complètes sur les plans théorique et pratique.

Programme
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Formation des personnels des fabricants et des distributeurs 
de marchandises dangereuses voyageant par voie maritime, 
transitaires et transporteurs, agents maritimes et personnels 
d’exploitations.


